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Annexe  

Projet de décision MC-1/[XX] : Composition du Comité 
de mise en œuvre et du respect des obligations (art. 15, par. 3) 
La Conférence des Parties 

Élit, conformément au paragraphe 3 de l’article 15 de la Convention de Minamata sur le mercure, 
les membres ci-après qui siégeront au Comité chargé de promouvoir la mise en œuvre et d’examiner 
le respect de toutes les dispositions de la Convention : 

Région Afrique : [à compléter] 

Région Amérique latine et des Caraïbes : [à compléter] 

Région Asie-Pacifique : [à compléter] 

Région Europe centrale et orientale : [à compléter] 

Région Europe occidentale et autres pays : [à compléter] 

 

     
 


